
 

 

 

 

 

COLLECTE DES MATIÈRES RECYCLABLES 
 

MATIÈRES ACCEPTÉES DANS LE BAC BLEU 

 

FIBRES 

 

• Journaux, circulaires, revues et magazines ; 

• Feuille papier, même avec agrafe ; 

•  Enveloppe ; 

• Boîte de céréales, d’aliments congelés, de 

savons à lessive, de chaussures, boîtes de 

carton aplaties, etc. ; 

• Boîtes de pizza (non souillées) ; 

• Tube et rouleaux carton ; 

• Chemises de classement ; 

• Sacs de papier, annulaires, livres, etc. 

 

VERRE 

 

• Bouteilles, flacons et pots de toutes formes et 

toutes couleurs (avec ou sans étiquette) 

 

CARTONS DE LAIT, BOÎTES À JUS 

• Et tout autre emballage multicouche rigide ayant 

contenu des produits liquides.  

 

MÉTAL/ALUMINIUM  

• Boîtes de conserve, couvercles et bouchons, 

canettes aluminium, assiettes et papier 

d’aluminium non souillés, objets domestiques de 

métal. (chaudrons, grille-pain, casseroles, etc.) 

 

 

PLASTIQUE RIGIDE  

• Bouteilles ayant contenue n’importe quel 

liquide shampoing et lessive, CD, contenant 

de yaourt, margarine, graisse, etc., 

couvercles et bouchons. Merci de remettre 

les bouchons sur les contenants. 

 

PLASTIQUE SOUPLE  

• Sacs d’épicerie et de magasinage, sacs de 

nettoyage à sec, sacs à pain ou à pâtisserie 

(sans gras), sacs propres de produits 

alimentaires, suremballage de sacs de lait, de 

papier essuie-tout, etc. 

 

COMMENT RÉCUPÉRER LES PLASTIQUES SOUPLES 

 

Il faut placer dans un seul sac tous ses plastiques souples 

en s’assurant qu’ils soient propres et vides. Merci 

d’enlever les coupons de caisse. 

 

QUOI ET POURQUOI RINCER  

Dans un souci d’hygiène, ne rincer que les contenants 

souillés pour prévenir la moisissure et les mauvaises 

odeurs. Au centre de récupération à Sherbrooke, certaines 

opérations de tri sont effectuées manuellement, donc 

participons à leur environnement de travail sain ! 

 

MATIÈRES REFUSÉES DANS LE BAC BLEU 

• Métal/Aluminium : contenants de peinture, solvant, pesticide, aérosol, batteries, piles, cintres, fils et 

broches de métal, pièces de métal de plus de 2 kg ou d’une longueur supérieure à 60 cm 

• Verre : verre à boire, verre plat (vitre, miroirs, etc.), ampoules et fluorescents, pyrex, porcelaine et 

céramique, vaisselle (pièces entières ou fragments). 

• Plastique souple : plastique pour balles de foin, pellicules souillées, Sacs de céréales ou de craquelins 

(cirés), sac de croustilles (gras), pellicule extensible (emballages alimentaires) bâches, toile de piscine 

auvents, etc. 

• Pastique rigide : Styromousse, contenants de peinture, huile à moteur, tubes et pompes dentifrices, 

produits de caoutchouc, cordes de nylon, cordes à linge, cordes pour balles de foin. 

• Fibres : papier/carton souillé, essuie-tout, papier ciré, papier carbone, autocollants, papier peint 

(tapisserie), papier photographe, sac de pommes de terre, enveloppes matelassées, objets composés 

(cartable, ETC.) couches.  

• Tous produits biomédicaux 
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